
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le présent rapport dresse le bilan de l’activité du S.I.R.T.A.V.A. pour l’année 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez retrouver toutes les informations relatives aux actions menées sur le bassin versant 
de l’Armançon dans le cadre du SIRTAVA, du SAGE et du PAPI, sur le site Internet : 
www.bassin-armancon.fr 
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PRÉAMBULE 
 
 

Le SIRTAVA, créé en 1981, est un syndicat mixte qui compte parmi ses membres 113 
communes adhérentes et 1 communauté de communes.  
 
Le Syndicat de l’Armançon est un syndicat de rivières qui a pour mission principale 
l’aménagement, la restauration et la préservation de l’Armançon et de ses affluents. 
 
Les travaux que mène le syndicat sont de natures diverses et toujours en lien avec la protection et 
la préservation des milieux aquatiques. Les opérations les plus courantes sont : l’entretien de la 
végétation des berges, l’entretien régulier du lit mineur, les travaux sur les ouvrages, les travaux 
connexes tels que la pose de clôtures, l’aménagement d’abreuvoirs,… 
 
Parallèlement à ces travaux en rivières, le Syndicat de l’Armançon est porteur de deux projets 
menés à l’échelle du bassin versant de l’Armançon, soit sur 279 communes : 
 

- un outil réglementaire : le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 
 
Le S.A.G.E est un outil de planification de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Il 
permet de gérer de manière transversale tout ce qui a trait à l’eau (rivières, eau souterraine, eau 
potable, inondations…). 
Il permet de réaffirmer, en s’appuyant sur la réglementation européenne et nationale actuelle 
(Directive Cadre sur l’Eau, Loi sur l’eau et les milieux aquatiques,) les devoirs de chacun en 
matière de gestion et de préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. En 
d’autres termes, il permet de faire le lien entre la règlementation et les impératifs locaux.  
 

- un outil opérationnel : le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) 
Le P.A.P.I est un programme d’actions publique qui vise à réduire de façon progressive et 
durable les conséquences des inondations sur les biens et les personnes. Les actions engagées 
visent entre autres à l’amélioration de la connaissance du risque, au renforcement de la prévision 
et de l’alerte aux crues, à la prise en compte du risque dans l’occupation des sols mais aussi à 
réduction de la vulnérabilité de l’habitat et au ralentissement des écoulements en amont des 
zones exposées. 
 
Le SIRTAVA est présidé par Monsieur Michel DELPRAT et l’équipe est composée de 7 
personnes. 
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I ) LES MISSIONS RELATIVES A LA DIRECTION 
 
La Direction du syndicat est assurée par un ingénieur contractuel. 
 
Les missions relatives à la direction qui ont été assurées en 2008 sont les suivantes : 
 

·  Participation à l’élaboration du budget et au suivi de l’exécution budgétaire ; 
 
·  Préparation des réunions de Bureau et des comités syndicaux  

 
·  Mise en œuvre des décisions  du Comité Syndical ; 

 
·  Préparation et animation des réunions de service ; 

 
·  Supervision technique, administrative et financière des actions du syndicat de rivières 

dans le cadre du programme pluriannuel d’entretien et des opérations connexes ; 
 

·  Suivi de l’élaboration du SAGE assuré par la cellule d’animation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

I I ) LES MISSIONS RELATIVES AU SECRETARIAT 
 
 

- Accueil téléphonique et physique au sein des locaux : 
 
 
 Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 17 h 30 (sauf le vendredi 
17 h 00) 
 
 En cas d’absence de la secrétaire, la ligne téléphonique du secrétariat est transférée sur un 
autre poste du S.I.R.T.A.V.A. pour pouvoir répondre aux demandes dans les plus brefs délais. 
 
 

- Lien avec les élus et les services des collectivités : 
 
 Orientation des demandes téléphoniques et physiques vers les interlocuteurs concernés. 
 
 
·  Organisation des bureaux syndicaux (soit au total trois Bureaux Syndicaux pour 2008) : 
 

- Mercredi 11 juin 2008 à 17 h 00 au Centre de Développement du Tonnerrois à 
TONNERRE ; 

- Mardi 23 septembre 2008 à 15 H 00 au Pôle de Formation à TONNERRE. 

 
Une réunion de Bureau Syndical sera programmée en décembre 2008. 

 
- Préparation et frappe des ordres du jour ; 
- Réservation des salles. 

 
 
·  Organisation des comités syndicaux (au total soit cinq Comités Syndicaux pour 2008) : 
 

- Mardi 5 février 2008 à 15 h 15 à la Salle Polyvalente de RAVIÈRES ; 

- Vendredi 16 mai 2008 à 15 h 00 à la Salle Polyvalente de RAVIÈRES ; 

- Mardi 24 juin 2008 à 17 h 30 à la Salle des Fêtes à MONTBARD ; 

- Jeudi 16 octobre 2008 à 19 H 30 à la Salle Polyvalente d’ANCY-LE-FRANC. 
 

Une réunion de Comité Syndical sera programmée en décembre 2008 pour le vote du 
Débat d’Orientations Budgétaires (DOB). 
 

La secrétaire assiste à tous les Comités Syndicaux pour : 
 

- l’accueil des élus (émargement) ; 
- Prise de notes pendant la réunion en vue de la rédaction et mise en forme des 

comptes-rendus ; 
- Relecture et mise en page des délibérations ; 

 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

 
 

Photo prise lors du Comité Syndical du 16 mai 2008 relatif à l’élection du Président 
 
 
·  Courrier : 
 

- Rédaction et frappe de courriers du secrétariat 
- Mise sous pli 
- Affranchissement 
- Tri et transport du courrier à la Poste 
- Enregistrement du courrier Départ et Arrivée 

 
·  Gestion des bases de données : 
 

- Constitution et mise à jour des fichiers 
 
·  Agenda : 
 

- Gestion de l’agenda du Président 
- Centralisation des emplois du temps du personnel 

 
 

- Missions Administratives diverses : 
 

- Gestion des maintenances techniques (photocopieur, machine à affranchir, 
informatique) 

- Centralisation des congés 
- Archivage (courriers, délibérations, ...) 
- Gestion des livraisons (procuration pour le SIRTAVA) 
- Gestion des fournitures : centralisation des besoins du personnel avec devis à l’appui 
puis transmission à la Directrice pour validation et commandes, accueil des livraisons 
(procuration pour le SIRTAVA) 

 
 

- Gestion administrative et suivi des recrutements : 
 

- Création des bases de données, convocations du jury et des candidats - Courriers de 
réponses aux candidats. 
 
 



 
 

- Missions au titre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : 
 

- Accueil téléphonique en l’absence de l’animatrice du SAGE 
- Réservation de salles pour les réunions de la Commission Locale de l’Eau 
- Photocopies, mise sous pli et envois des courriers en nombre, des convocations aux 
réunions, des comptes-rendus des réunions et des lettres d’ informations relatifs au SAGE. 
- Suivi et photocopie des articles de presse 

 
 

Réunions de la C.L.E. : 
 

*  29 janvier 2008 
*  1er juillet 2008 
*  29 septembre 2008 

 
Réunions du Bureau de la C.L.E. : 

 
*  17 janvier 2008 
*  9 septembre 2008 

 
 
 
 
 
 



 

I I I ) LES MISSIONS RELATIVES A LA COMPTABILITE/GESTION DU 
PERSONNEL  

 
 
La comptabilité et la gestion du personnel du SIRTAVA sont assurées par un agent à hauteur de 
50 % de son temps de travail (cet agent est mis à disposition au Syndicat Mixte du Pays du 
Tonnerrois à mi-temps). 
 
�  Mission de comptabilité 
 
- Préparation et élaboration des budgets SIRTAVA et SIRTAVA LEADER + ; 
- Suivi et exécution des budgets (commande, engagement, contrôle de service fait, 
mandatement) ; 
- Suivi des subventions (demandes d’acomptes et de soldes, contrôle de services faits). Les 
critères d’attribution des subventions sont devenus complexes et différents selon les financeurs. 
De ce fait, les demandes d’acompte et de solde nécessitent plus de temps ; 
- Gestion des cotisations des adhérents et des participations aux communes non adhérentes. 
 
�  Missions de gestion du personnel (pour  8 agents) 
 
- Etablissement des fiches de paie ; 
- Suivi des carrières des agents ; 
- Préparation des contrats de travail ; 
- Gestion des congés du personnel (congés annuels, RTT, congés maternité, congés maladie,…) ; 
- Gestion des frais de missions. 
 
�  Missions Administratives diverses 
 
- Préparation des délibérations relatives aux finances et à la gestion de personnel ; 
- Travail en collaboration avec la Perception (déplacements fréquents dans les locaux de la 
Perception) ; 
- Gestion des contrats d’assurance ; 
- Rédaction des courriers et des arrêtés relatifs à la comptabilité et à la gestion du personnel ; 
- Photocopies des dossiers, des courriers. 
 
�  Dossiers spécifiques suivis en 2008 
 
Les travaux en rivières : 

- Engagement des travaux d’entretien Tranche 2007 ; 
- Opération de réfection du barrage de Lézinnes : soldée en dépenses et en recettes ; 
- Opération de réfection du déversoir de Nuits/Ravières : soldée en dépenses et en 

recettes ; 
- Réfection de la berge à Flogny la Chapelle : solde en cours ; 
- Suivi des factures pour l’opération de restauration de La Lochère. 

 
Les actions du PAPI : 

- Etude dynamique fluviale et régulation hydrologique : soldée en dépenses et en recettes ; 
- Etude sur les enjeux socio-économiques : soldée en dépenses et en recettes ; 
- Actions de communication 2007 : soldée en dépenses et en recettes ; 
- Etude de mise en œuvre des diagnostics de vulnérabilité inondations pour l’habitat : 

consultation en cours, suivi des demandes de subventions. 
 
Dans le cadre du SAGE : 

- Etude de relecture juridique : consultation en cours, suivi des demandes de subventions. 
 



 
 
�  Formations suivies en 2008 auprès du CNFPT 
 

- La rémunération et le statut des élus ; 
- La gestion des congés maladie ; 
- La gestion administrative du personnel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

IV) LES MISSIONS RELATIVES A L ’ INGENIERIE JURIDIQUE ET 
FINANCIERE 

 
 
Base conventionnelle 
 

o 2/5ième du 1/1/08 au 31/7/08, soit 14h par semaine, soit environ 2 jours ouvrés par 
semaines 

o Rien en septembre 2008 
o A partir du 1er octobre 2008 : 50% puis à compter du 1er novembre 2008 : 30% (soit 

10 heures 30 par semaine) 
 
A noter partiellement durant l’année « visa » aux courriers 
 
Au plan comptable :  
 

o Co-établissement et validation juridique des documents budgétaires et comptables (en 
particulier Compte Administratif et Budget primitif), validation de l’exécution 
budgétaire.  

o Emission d’avis sur la conformité des écritures comptables.  
o Proposition et validation des qualifications budgétaires des opérations 

d’ investissement et de fonctionnement.  
o Interface avec les services de la trésorerie 
o Production ou relecture pour validation des délibérations en matière budgétaires et 

financières 
 
Au plan juridique : 
 

o Production ou coproduction des marchés publics du SIRTAVA (en particulier 
relecture juridique du SAGE, diagnostic de vulnérabilité), y compris conseils sur 
choix des procédures et mode de dévolution. 

o Accompagnement à la rédaction, conseil juridique, relecture et validation juridique 
des documents de projet de SAGE et conseil à la réflexion sur le portage à terme du 
SAGE opposable 

o Conseils juridiques en matière de RH, interface avec autorités compétentes 
o Conseil en matière de fonctionnement de la CLE (règlement intérieur, règles de 

fonctionnement) 
o Appui en termes de pré-ou contentieux 
o Co ou rédaction des ordres du jour, des notes de synthèse (le cas échéant), des 

délibérations, des bureaux et des comités syndicaux du S.I.R.T.A.V.A.,  
o suivi des dossiers de subventions attribuées dans le cadre de Leader +, dont le 

S.I.R.T.A.V.A. 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

V) LES MISSIONS DE LA CELLULE TECHNIQUE 
 
 
La cellule technique est composée de deux techniciens rivières à temps plein. 
 

·  Le programme d’entretien Tranche 2007 
 
Le programme d’entretien est réalisé sous maîtrise d’ouvrage du SIRTAVA avec l’assistance 
technique de l’ Institution d’Entretien des Rivières. 
 
Ce programme d’entretien a démarré fin septembre 2008 et est réalisé par l’entreprise ID’EES 
Environnement. 
 
Dans le département de l’Yonne, les travaux consistent en des interventions ponctuelles 
identifiées sur l’ensemble du territoire et qui portent sur la gestion d’embâcles, la gestion 
préventive de la végétation en place, le nettoyage des seuils et des déversoirs, la gestion des 
atterrissements. 
 
Dans le département de la Côte d’Or, les travaux ont pour objectif l’entretien linéaire ou 
ponctuel de la ripisylve des cours d’eau des nouvelles communes adhérentes au syndicat 
principalement situées en tête de bassin, ou les communes qui ont fait l’objet d’opérations de 
restauration récentes.  
 

·  Le Programme Pluriannuel d’Entretien de Rivières 2009-2013 
 
L’année 2008 aura été consacrée à la programmation technique et financière du prochain 
programme pluriannuel d’entretien de rivières, ainsi qu’aux premières reconnaissances de terrain 
pour la tranche 2009 sur les secteurs suivants : les communes de Gissey, Eguilly, Beurizot, 
Marigny, Turcey, Boux sous Salmaise, le linéaire de la Drenne et une partie de l’Armançon sur 
les communes de Normier et Saint Thibault. 
 
Deux nouveaux cours d’eau seront inscrits dans le prochain programme : le ru de Lachereuil en 
Côte d’Or et le ru de Vézinnes dans l’Yonne. 
 
L’étude d’ incidence au titre de la loi sur l’eau a été confiée au bureau d’études Sciences 
Environnement et s’est terminée en septembre 2008. 
 
Le dépôt du dossier de demande de Déclaration d’ Intérêt Général se fera à la fin de l’année 2008. 
 

·  Opérations connexes :  
 
Durant cette année 2008, plusieurs opérations ont été soldées techniquement et 
administrativement : 
 

- la réfection du barrage de Lézinnes ; 
 

- la réfection du déversoir et la motorisation du barrage de Nuits/Ravières ; 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

Vannages motorisés (barrage de Nuits sur Armançon) 
 
- la protection de berge à Flogny-la Chapelle. 

 
Une opération de restauration du lit et des berges de La Lochère sur les communes de Chassey, 
Marigny et Pouillenay est en cours. Cette action se terminera fin 2008. 
 

 
 

Travaux de réfection de mur en cours de réalisation sur La Lochère (commune de Pouillenay) 
 
 
Parallèlement à ces actions, les techniciens du SIRTAVA répondent aux demandes des élus et 
des propriétaires qui nous parviennent régulièrement en allant sur le terrain pour effectuer une 
expertise et proposer des solutions en concertation avec les acteurs locaux. Sont actuellement 
traitées des demandes particulières formulées sur les communes de Buffon, Verrey sous Drée, 
Posanges et Germigny. 
 
 
 
 
 
 
 



 
VI ) LES MISSIONS DE L ’ANIMATRICE DU SAGE 

 
 

La Commission Locale de l'Eau et le S.I .R.T.A.V.A. : 
deux instances complémentaires au service du S.A.G.E. 

 
 
La Commission Locale de l©Eau ou C.L.E. est une instance indépendante spécifiquement créée 
pour élaborer, suivre et réviser le S.A.G.E. Dénuée de personnalité morale, la Commission 
Locale de l©Eau ne détient pas d’autonomie financière. Incapable juridiquement de posséder un 
budget en propre, elle peut confier son secrétariat technique et administratif à une structure 
porteuse. 

Sur le bassin de l’Armançon, c’est le S.I .R.T.A.V.A. (Syndicat de l’Armançon) qui s’est engagé 
au côté de la C.L.E. Le syndicat est chargé de mettre à disposition de la Commission des 
moyens, notamment humains et financiers. 
 
 

Synthèse des missions réalisées en 2008 
 
 

�  L ’animation et le secrétar iat de la Commission Locale de l©Eau 
 
 
�  La préparation, l’animation et le suivi des réunions de la C.L.E. et des instances du 

S.A.G.E. (Bureau, groupes de travail…) 
 
 
Ont été organisées en 2008 : 
 

- 3 réunions de la Commission Locale de l©Eau en janvier, juillet et septembre. 
- 2 réunions du Bureau de la C.L.E. en janvier puis en septembre. 
- ainsi que plusieurs réunions rassemblant les partenaires techniques. 

 
�  Les démarches administratives liées à la procédure d’élaboration du S.A.G.E.  
 
Deux procédures ont nécessité en 2008 un suivi particulier en collaboration avec la Préfecture de 
l’Yonne : 
 

- La modification de la composition de la C.L.E. à la suite des élections locales : L’arrêté 
préfectoral a été signé avant l’été, permettant ainsi la tenue d’une réunion le 1er juillet. 

 
- La modification du périmètre du S.A.G.E. : L’année 2008 a été consacrée aux consultations 

administratives obligatoires. L’arrêté inter-préfectoral devrait être signé courant du 4ème 
trimestre mettant un terme à près de 2 ans de procédure. 

 
�  Coordination entre le S.A.G.E. et les outils opérationnels existants (P.A.P.I ., contrat 

global Auxois Morvan) 
 
L’animatrice a poursuivi en 2008 le travail de coordination entre le S.A.G.E. et les deux 
principaux outils opérationnels en cours : 



 
 
 

- Le Programme d’Actions de Prévention des Inondations du bassin de l’Armançon porté 
également par le S.I.R.T.A.V.A. 

 
- Le contrat global Auxois Morvan, programme d’actions contractualisé entre les maîtres 

d’ouvrage du bassin de l’Armançon en Côte d’Or et l’Agence de l’Eau Seine Normandie 
(principal financeur du contrat). L’animation de ce contrat est assurée par le SIAEPA de 
Semur-en-Auxois. 

 
 

�  L ’élaboration des documents constitutifs du S.A.G.E.  
 
 
�  La finalisation et la mise en forme des documents du S.A.G.E.  
 
Le contenu du S.A.G.E. est fortement encadré par le code de l’environnement. La Commission 
Locale de l©Eau de l’Armançon est tenue d’élaborer un certain nombre de documents : 
 
 

 Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable : la clé de voûte du S.A.G.E.  
 
Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable regroupe : 
 

- la synthèse de l’état des lieux du bassin de l’Armançon, 
- les enjeux du bassin de l’Armançon et les objectifs du S.A.G.E., 
- les moyens d’actions identifiés par la C.L.E. permettant d’atteindre les objectifs du 

S.A.G.E.  
 

Etat d’avancement du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable du S.A.G.E. : 
 
 
 
 
 
 

Les préconisations sont en cours de rédaction. 
 
 

 Le Règlement du S.A.G.E. : le « code de l’eau » du bassin de l’Armançon 
 
Le Règlement regroupe les dispositions réglementaires opposables à toutes personnes publiques 
ou privées.  
 
La C.L.E. a défini 11 règles (Cf. exemple ci-dessus relatif au drainage). 
 
 

Etat d’avancement du Règlement du S.A.G.E. : 
 
 
 
 
 
 

En cours de rédaction : 9 règles sur 11 ont été rédigées. 
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 Le Rappor t Environnemental : point de dépar t de l’évaluation du S.A.G.E.  
 
Le S.A.G.E. doit faire l’objet d’une évaluation environnementale. Concrètement, il s’agit pour la 
C.L.E. d’ identifier les impacts positifs et négatifs du S.A.G.E. sur l’environnement. 
 
 

Etat d’avancement du Rapport Environnemental du S.A.G.E. : 
 
 
 
 
 
 
 

En cours de rédaction : le sommaire détaillé a été rédigé. 
 
 
�  La relecture jur idique des documents du S.A.G.E.  
 
Compte tenu de la portée réglementaire du S.A.G.E., la C.L.E. a souhaité encadrer juridiquement 
la rédaction de l’ensemble des documents du Schéma, en particulier les préconisations. 
 
Ce travail a tout d’abord été effectué dans le cadre du conseil juridique fourni au S.I.R.T.A.V.A. 
par Régis LE CORRE. 
 
Décision a été prise par la suite de faire appel à un cabinet spécialisé par le biais d’une prestation 
de relecture juridique du S.A.G.E.  
 
Les résultats de la première consultation n’ayant pas été concluants, il s’agit pour le 4ème 
trimestre 2008 de relancer un nouveau marché. 
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VI I ) LES MISSIONS DE LA CHARGEE DE MISSION DU SAGE 

 
 
La mission a pour objet une réflexion sur la maîtrise d’ouvrage du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (S.A.G.E) du bassin versant de l’Armançon. 
 
 

OBJET DE LA M ISSION : 
 
L’élaboration du S.A.G.E arrivant à son terme et avant de rentrer dans la phase de suivi de la 
mise en œuvre du S.A.G.E, le S.I.R.T.A.V.A a souhaité réfléchir à sa capacité d’assumer encore 
le rôle de structure porteuse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, en partenariat avec la Commission Locale de l’Eau (C.L.E), l’Agence de l’Eau Seine-
Normandie, les Régions Bourgogne et Champagne-Ardenne, il a engagé, fin 2007, une réflexion 
concernant le portage du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E) de 
l’Armançon. 
 
En effet, le périmètre du syndicat est de 118 communes alors que le périmètre du S.A.G.E du 
bassin versant de l’Armançon comprend 279 communes. 
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Ainsi, 3 questions se posent : 
 

- Quelle légitimité le syndicat de l’Armançon a-t-il à être structure porteuse du S.A.G.E 
alors que son périmètre est inférieur à celui du S.A.G.E, 

- Comment les communes non adhérentes au S.I.R.T.A.V.A peuvent-elles s’approprier le 
S.A.G.E alors qu’elles sont sollicitées par un organisme auquel elles n’adhèrent pas ? 

- Le financement du S.A.G.E peut-il être assumé que par une partie seulement des 
collectivités concernées par le S.A.G.E ? 

 
Il a donc été décidé d’engager une étude sur le portage du S.A.G.E afin de déterminer qu’elle 
structure peut assumer le portage du S.A.G.E lors de la phase de mise en œuvre. 
Melle Evelyne BONNAL a été recrutée pour conduire cette réflexion. 
 

DUREE DE LA M ISSION : 
 
1 an : du 1er Octobre 2007 au 30 septembre 2008 
 

DEROULEMENT DE LA MISSION : 
 
�  Etablissement d’un état des lieux 
 

- Recensement des acteurs du bassin versant 
L’ intérêt de cette démarche était de disposer d’une vision globale des structures existantes à 
l’échelle du bassin versant de l’Armançon afin de déterminer quelles structures pourraient être en 
capacité d’assumer le rôle de structure porteuse du S.A.G.E. 
 

- Retours des expér iences des autres S.A.G.E 
Afin de connaître le fonctionnement d’autres structures porteuses et de s’ inspirer de leurs 
expériences, des contacts ont été pris avec nombre d’animateurs. 
 
�  Consultation des acteurs du bassin versant de l’Armançon 
 

- Consultation des Maires 
Il apparaissait difficile de rencontrer l’ensemble des communes du bassin versant de 
l’Armançon. Il a donc été décidé de consulter chaque commune sur les projets liés à la ressource 
en eau et les milieux aquatiques via un questionnaire. 
 
Ce questionnaire, composé de 17 questions, a donc été transmis aux communes du bassin versant 
de l’Armançon.  
Le taux de réponse a été très satisfaisant puisqu’ il a approché les 48%. 
Par ailleurs, précisons que 59% des communes qui ont bien voulu répondre étaient adhérentes au 
S.I.R.T.A.V.A contre 41% non adhérentes. 
 
Il nous a également permis de connaître la perception des élus sur le Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (S.A.G.E) et le Programme d’Actions de Prévention des Inondations 
(P.A.P.I) du bassin versant de l’Armançon.  
D’autre part, à travers leurs réponses, les élus ont eu l’occasion de faire part de leurs besoins et 
de leurs attentes concernant ces projets. 
 
Cf. Annexe n°1 : Résultat de l’enquête 
 
 
 



 
 

- Rencontres des autres acteurs du ter r itoire 
Afin de proposer les différentes structures porteuses possibles et envisager des schémas 
d’organisation mais également afin d’ informer le plus grand nombre de personnes sur le 
S.A.G.E, ont été rencontrés : 
 

o les syndicats de rivières.  
En effet, le bassin versant de l’Armançon compte, au-delà du S.I.R.T.A.V.A, 2 autres 
syndicats de rivières. Le S.I.A.V.A et le S.I.V.U du Créanton ont donc collaboré à 
cette étude en faisant part de leurs suggestions et en communiquant sur le S.A.G.E au 
niveau de leurs territoires respectifs. 

 
o les communautés de communes du bassin.  

Aujourd’hui, 9 d’entre-elles (sur 20 existantes) ont été rencontrées. 
 

o les Pays.  
Les 3 pays ont été interrogés sur leur implication possible dans le portage du S.A.G.E 

 
o  les services de l’état et les établissements publics 

L’Agence de l’Eau Seine-Normandie, La D.I.R.EN Bourgogne, les Offices 
Nationaux de l’Eau et des Milieux Aquatiques (O.N.E.M.A), les services de la Police 
des Eaux, notamment, ont été largement consultés lors de cette mission.  

 
o les Conseils Généraux et Régionaux. 

Les services ont été sollicités afin de participer à la réflexion. De même, les 
Présidents ou les Directeurs Généraux des Services ont été rencontrés dès que cela a 
été possible afin de les sensibiliser à la démarche. 

 
�  Rendu de la mission 
 
Des scénarios de structures porteuses ont été élaborés à partir de l’état des lieux des structures du 
bassin versant de l’Armançon et des retours des divers acteurs sollicités. 
 
Ces conclusions sont consignées dans un rapport final lequel fera l’objet d’une présentation aux 
membres du comité syndical du S.I.R.T.A.V.A. 
 
Pour sa part, la Commission Locale de l’Eau (C.L.E) a rendu un avis sur ces scénarios et doit 
encore faire part des missions qu’elle souhaite confier à la structure porteuse afin que cette 
dernière prévoit les moyens nécessaires à la conduite desdites missions. 
 
 

 

ACTIONS ANNEXES 
 

 
La communication sur le S.A.G.E est indispensable. Si bien souvent, la communication est bien 
assurée auprès des collectivités, elle est moins importante auprès du grand public alors même 
que le S.A.G.E leur sera également imposé. 
Dès lors des contacts ont été pris avec la presse locale. 
 
Ainsi, des articles ont été publiés sur : 

- l’Yonne républicaine pour le département de l’Yonne 
 

- le Bien Public pour le département de la Côte d’Or 
 



 
Par ailleurs, pour le département de l’Aube, un article est paru sur le journal du Pays de 
l’Armance. 
Cf. Annexe n°2 : Articles de presse 
 
 

 

PERSPECTIVES 2008-2009 
 

 
 

- S.A.G.E :  
�  Dans le cadre de la mission de maîtrise d’ouvrage du S.A.G.E, mettre en œuvre le 

choix retenu par les acteurs 
�  Réfléchir à la mise en place d’un programme opérationnel pour le S.A.G.E 

 
- Actions de communication : Continuer la publication des Lettres du S.A.G.E ainsi que 

la paru d’articles dans la presse locale 
 

- Actions de sensibilisation : Proposer un projet photographique de sensibilisation au 
S.A.G.E à destination des élus, de la population locale… 
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Annexe 2 



 



 
 
 

 
 



 

VII I ) LES MISSIONS D’ANIMATION DU PROGRAMME D’ACTIONS DE 
PREVENTION DES INONDATIONS (PAPI) 

 
 
L’animation du Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) a démarré en 
septembre 2004. Cette animation est assurée par un ingénieur contractuel. 
 
Les missions d’animation et de communication 
 

·  L’animatrice a en charge le secrétariat administratif du comité de pilotage et des comités 
techniques du P.A.P.I. : 

 
Cette mission consiste en : 
 

- la rédaction et la diffusion des convocations, des documents préparatoires et des comptes-
rendus des réunions ; 

- l’organisation matérielle des réunions ; 
- l’animation des réunions (accueil, présentation orale, animation des débats,…). 

 
·  En 2008, les membres du comité de pilotage se sont réunis 1 fois, le 26 juin : Cette 

réunion a permis de faire le point sur l’état d’avancement des actions engagées, de définir 
les priorités d’actions futures ainsi qu’un calendrier d’ intervention 2008-2013 et de faire 
le point sur les financements et les maîtrises d’ouvrages.  

 
·  L’animatrice assure la mise à jour régulière du site Internet pour tout ce qui relève des 

actions et des actualités du PAPI.  
 

·  La promotion des actions du PAPI se fait toute l’année de manière continue grâce à la 
participation de l’animatrice à des réunions thématiques (dans le cadre de l’élaboration 
des Plans de Prévention des Risques par exemple), à des visites de terrain, et à des 
présentations au cours des comités syndicaux, la dernière en date étant celle du 24 juin 
2008. 

 
Les missions techniques 
 
L’année 2008 aura vu deux projets d’envergure prendre forme : la réflexion sur la faisabilité 
d’un dispositif d’alerte aux crues en Côte d’Or et la mise en œuvre de diagnostics de 
vulnérabilité aux inondations pour l’habitat. 
 
·  L’Etat a engagé en 2007 une étude de faisabilité d’un dispositif d’alerte aux crues sur la 

partie amont du bassin versant de l’Armançon. 
 
L’animatrice du PAPI effectue une mission de conseil et de secrétariat dans le cadre de cette 
étude. 
 
L’année 2008 aura été consacrée à : 
 

- la relecture des différents rapports d’étape et du rapport final ;  
- la participation à la réflexion technique ; 
- l’organisation et l’animation de trois réunions du comité technique les 27 mars, 5 juin et 7 

octobre 2008.  
 
 
 



 
 
·  La mise en œuvre de diagnostics de vulnérabilité aux inondations pour l’habitat. 
Cette démarche innovante et prometteuse dans la réduction du risque d’ inondation a pris forme 
durant l’année 2008 qui a été consacrée à : 
 

- la recherche des partenaires financiers et les demandes de subventions ; 
- la rédaction du cahier des charges techniques ; 
- la consultation des bureaux d’études. 

 
La prestation va démarrer en octobre 2008. 
 
·  La participation au projet de Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux.  
 
Cela s’est traduit par : 
 

- la présence et la participation de l’animatrice du PAPI aux réunions de la CLE, des 
bureaux et aux groupes de travail thématiques relatifs aux inondations et parfois à ceux 
sur les cours d’eau et les milieux aquatiques, 

 
- la relecture des documents de travail en lien avec les problématiques du PAPI. 

 
- la participation au suivi de l’étude engagée par le SIRTAVA relative aux maîtrises 

d’ouvrages du SAGE. 
 

·  La participation aux réflexions du SIRTAVA pour intégrer les résultats des études PAPI et 
définir des actions cohérentes avec les objectifs du PAPI dans les travaux en rivières. 

Cela se traduit par  la relecture du document de DIG globale du syndicat, du projet du 
programme pluriannuel d’entretien et par un appui technique sur l’ interprétation et l’application 
des résultats des études du PAPI dans la programmation des travaux en rivières du syndicat. 
 
·  L’animatrice du PAPI participe également à la « vie » du syndicat : 

 
- Participation au déroulement des réunions de service, rédaction de comptes-rendus ; 
 
- Préparation des comités syndicaux (rédaction des délibérations pour les actions du PAPI, 

préparation du Débat d’Orientations Budgétaires et du budget, en lien avec la comptable, 
pour les actions PAPI), présentation de l’état d’avancement du PAPI devant les membres 
du comité syndical du SIRTAVA,... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

NOUS CONTACTER 

 
 
Claire RELIANT-RASOTTO  
Directr ice du SIRTAVA 
Animatr ice du PAPI  de l©Armançon 
Tél. : 03 86 54 87 14 
E-mail : claire_reliant@fr.oleane.com 
 
 
Djamila BOUFELAH  
Secrétaire 
Tél. : 03 86 54 87 08 
E-mail : secretariat.sirtava@fr.oleane.com 
 
 
Mar tine DROUVILLE  
Comptable 
Tél. : 03 86 54 87 05 
E-mail : martine.drouville@fr.oleane.com  
 
 
Véronique LOUIS 
Technicienne Rivières Chef 
Tél. : 03 86 54 87 12 
E-mail : sirtava.vl@fr.oleane.com  
 
Véronique étant momentanément absente, c©est M. Niall DORAN qui assure ses fonctions.  
E-mail : niall.doran@fr.oleane.com  
 
 
Alionka BOICHE 
Technicienne Rivières 
Tél. : 03 86 54 87 12 
E-mail : alionka.boiche@fr.oleane.com 
 
 
Julie ANIEL 
Animatr ice SAGE  
Tél. : 03 86 54 87 09 
E-mail : sage.armancon@wanadoo.fr  
 
 
Evelyne BONNAL 
Chargée de mission SAGE 
Tél. : 03 86 54 41 21 
E-mail : evelyne.bonnal@fr.oleane.com  
 
 
 
 


